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ADDENDA No 02 
 

APPEL AU MARCHÉ AM008314 
 

SAS-1101 (2021/01/07)  1 de 1 

Plusieurs régions - Déboisement, abattage et élagage - Lignes de distribution 
(Marché qualifié) 

2024-10-30 
 

Cet addenda fait partie intégrante du document d’appel au marché et le modifie de la façon suivante : 
 

REPORT DE LA DATE DE REMISE DES OFFRES: 
 
Date du 2024-11-05 reportée au 2024-11-06 à 14h, heure de Montréal. 

 

 
Pour formuler une plainte sur le contenu du présent addenda, en vertu de l'article 40 de la Loi sur l'Autorité 
des marchés publics (chap. A-33.2.1), communiquez avec l'Autorité des marchés publics au 
https://www.amp.gouv.qc.ca/accueil/ 

Toutefois, avant de formuler une plainte, nous vous invitons à communiquer avec le responsable dont le nom 
est indiqué dans l'Avis important de l'appel au marché en cours à la rubrique « Informations 
complémentaires ». 

CLAUSES PARTICULIÈRES 

Le fichier intitulé « Clauses particulières - Maîtrise de la végétation - Distribution - version octobre 2024 » est 
annulé et remplacé par le fichier correspondant intitulé « Clauses particulières - Maîtrise de la végétation - 
Distribution - version 28 octobre 2024_Ad02 ».  

CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES 

Le fichier intitulé « Clauses techniques particulières - Maîtrise de la végétation - Distribution - version 
septembre 2024 » est annulé et remplacé par le fichier correspondant intitulé « Clauses techniques 
particulières - Maîtrise de la végétation - Distribution - version 29 octobre 2024_Ad02 ».  

TABLEAU DES QUESTIONS ET RÉPONSES 

Le fichier intitulé « Tableau des questions et réponses_Ad01 » est annulé et remplacé par le fichier 
correspondant intitulé « Tableau des questions et réponses_Ad02 ».  

Les modifications apportées par l’addenda sont identifiées par un astérisque (*) ou un triangle  . Placé en 

marge d’une page, celui-ci indique le paragraphe ou l’article qui a été révisé et ajouté. Placé au bas d’une page, il 
indique une page ajoutée ou une page majoritairement modifiée. Ces repères ne sont là qu’à titre indicatif et ne 
dispensent pas le Soumissionnaire de s’assurer de l’identification de toutes les modifications. Les documents *.pdf 
doivent être imprimés avec les annotations. 

IMPORTANT: LA DOCUMENTATION COMPLÈTE DE CET ADDENDA EST DISPONIBLE À LA RUBRIQUE 
« DOCUMENTS » DE L’APPEL AU MARCHÉ CONCERNÉ.   

Samuel Beaudette 
Responsable du dossier 
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